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L’Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick  est un organisme de réglementation 
professionnel voué à la protection du public et au soutien de la profession infirmière. Elle remplit sa 
mission en veillant à la promotion et au maintien de normes de formation et de pratique infirmières, et 
en faisant la promotion des politiques publiques favorables à la santé.  

L’Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick appuie les principes de 

l’autoréglementation, soit promouvoir une bonne pratique, prévenir une pratique indésirable et 

intervenir en cas de pratique inacceptable.

Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de transmettre le contenu de cette publication par 

quelque moyen électronique ou mécanique que ce soit, y compris par photocopie, enregistrement ou 

système de stockage ou d’extraction, sans l’autorisation écrite préalable de l’éditeur. 
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Ce document de l’AIINB est adapté du document de 2016 sur les compétences de niveau débutant pour 

les infirmières praticiennes du Canada, document qui définit les compétences que l’infirmière praticienne 

doit posséder pour une pratique sécuritaire, compétente, conforme à l’éthique et empreinte de 

compassion. Nous remercions le groupe de travail sur l’analyse de la pratique des infirmières praticiennes, 

le comité consultatif de recherche, les panels d’expertes de la matière et les infirmières praticiennes de 

partout au Canada qui ont participé à l’élaboration du document.  
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Les compétences de niveau débutant pour les infirmières praticiennes reflètent les connaissances, les 

habiletés et le jugement exigés des infirmières praticiennes pour être en mesure de fournir avec 

compassion des soins sécuritaires, compétents et conformes à l’éthique. Bien que les rôles et 

responsabilités puissent varier selon le contexte et la population de clients1, le présent document donne 

les grandes lignes des compétences essentielles que doit posséder l’infirmière praticienne pour être en 

mesure de faire preuve de compétence dès le début de sa pratique.  

Les compétences de niveau débutant décrites dans le présent document découlent d’une analyse 

nationale des trois volets de la pratique des infirmières praticiennes, soit famille/tous âges (soins 

primaires), adultes et enfants/pédiatrie, effectuée par le Conseil canadien des organismes de 

réglementation de la profession infirmière (CCORPI).  

Les compétences déterminées sont fondées sur un examen approfondi des documents de réglementation 

du Canada (p. ex., compétences et normes provinciales/territoriales, etc.) et sur des données de 

recherche pertinentes, et elles ont été validées au moyen de l’enquête sur l’analyse de la pratique. Voir 

l’annexe A pour des renseignements sur le processus suivi par le CCORPI pour établir les compétences de 

niveau débutant des infirmières praticiennes. 

Le conseil du CCORPI a établi un groupe de travail national composé de représentantes de tous les 

organismes de réglementation de la profession infirmière du Canada pour coordonner tous les aspects de 

l’analyse de la pratique (annexe B). Par ailleurs, un comité consultatif de recherche (annexe C) et trois 

panels d’expertes de la matière (annexe D) ont aussi été formés pour soutenir le projet. Enfin, 

27 infirmières praticiennes des trois volets d’exercice ont répondu à une version d’essai du questionnaire 

d’enquête de l’analyse de la pratique (annexe E). 

Les compétences de niveau débutant décrites dans le présent document découlent de l'analyse de la 

pratique des infirmières praticiennes effectuée entre février 2014 et mai 2015 et reflètent les tendances 

dans la pratique des infirmières praticiennes durant cette période. D’autres facteurs influent sur la 

prestation des soins de santé, ce qui demande aux infirmières praticiennes d’acquérir des connaissances 

et des habiletés qui leur permettent d’en tenir compte dans leur pratique. Ces facteurs sont, notamment, 

la sécurité culturelle, l’incidence des différences de pouvoirs dans la prestation des services de santé à 

diverses populations, la prévalence grandissante des préoccupations reliées à la santé mentale et à la 

toxicomanie au Canada et les recommandations de la Commission de vérité et réconciliation du Canada 

(2015). 

Au Nouveau-Brunswick, comme la pratique des infirmières praticiennes est en soins de santé primaires 

(SSP) ou en famille/tous âges, le document a été adapté pour refléter ce qui est attendu de la pratique 

des infirmières praticiennes au Nouveau-Brunswick.  

                                                           
1Les termes en gras sont définis dans le glossaire. 
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But des compétences de niveau débutant pour les infirmières praticiennes 

Les compétences de niveau débutant constituent l’un des documents d’orientation utilisés par les 

organismes de réglementation pour réglementer la pratique des infirmières praticiennes aux fins 

suivantes : 

¶ reconnaître et approuver les programmes de formation d’infirmières praticiennes;  

¶ élaborer et approuver les examens pour les infirmières praticiennes de niveau débutant;  

¶ évaluer le maintien de la compétence des infirmières praticiennes; 

¶ renseigner la population, les programmes de formation d’infirmières praticiennes, les organismes 

publics, les employeurs et d’autres parties prenantes sur les attentes réglementaires auxquelles 

doit se conformer la pratique des infirmières praticiennes. 

 

tǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ praticienne débutante  
 
L’infirmière praticienne est une infirmière immatriculée ayant une plus grande expérience en soins 

infirmiers et une formation infirmière additionnelles, au niveau de la maîtrise, ce qui lui permet de 

diagnostiquer, de traiter et de gérer des maladies aiguës et chroniques2 physiques et mentales de manière 

autonome. En tant qu’infirmière en pratique avancée, elle utilise ses connaissances infirmières et 

cliniques approfondies pour analyser, synthétiser et utiliser les données probantes afin de prendre des 

décisions au sujet des soins de santé de son client. L’IP applique des théories et des connaissances de la 

profession infirmière et d’autres disciplines de façon à offrir un éventail complet de services de santé qui 

s’appuient sur des normes professionnelles, déontologiques et des principes juridiques au sein d’un 

modèle de soins holistique. Les infirmières praticiennes travaillent en collaboration avec leurs clients pour 

établir des objectifs mesurables et reconnaître les écarts entre les résultats attendus et les résultats 

obtenus. 

Les principes des soins de santé primaires sont le fondement de la pratique des infirmières praticiennes. 

Ces principes comprennent l’accessibilité, la participation du public, la promotion de la santé, l’utilisation 

de technologies appropriées et une collaboration intersectorielle (OMS, 1978). Cette perspective des 

soins de santé primaires facilite la pratique des infirmières praticiennes auprès de populations de clients 

variées dans différents contextes et milieux d’exercice, y compris les soins actifs, les soins primaires, les 

soins de réadaptation, les soins curatifs et de soutien ainsi que les soins palliatifs et les soins de fin de vie. 

En plus de son rôle en soins cliniques, l’infirmière praticienne possède des connaissances et des habiletés 

qui lui permettent de jouer un rôle élargi dans le système de soins de santé. Elle assure un leadership et 

collabore avec de multiples intervenants afin d’améliorer les résultats pour la santé du client, la santé de 

la collectivité et la santé de la population. Elle comprend les besoins uniques en matière de santé de 

diverses populations ainsi que les valeurs qui ont une incidence sur leur accès aux soins.

                                                           
2 Au Québec, le diagnostic initial de maladie chronique est posé par les médecins en soins primaires.  



 

 Compétences de niveau débutant  
pour les infirmières praticiennes 
Octobre 2016 (7/33 ) 

L’infirmière praticienne de niveau débutant a besoin de temps et du soutien de l’employeur, de mentors 

et de l’équipe des soins de santé pour consolider ses connaissances, ses habiletés et son jugement, 

élaborer sa propre approche de la prestation des soins et établir des relations professionnelles. À mesure 

que sa confiance dans son rôle clinique d’infirmière praticienne se renforce, elle intègre et améliore ses 

compétences en leadership, en recherche et en mentorat, aspects essentiels de la pratique de l’infirmière 

praticienne. 

Hypothèses 
 
Les compétences de niveau débutant de l’infirmière praticienne se fondent sur les hypothèses suivantes : 

1. La pratique de l’infirmière praticienne repose sur les valeurs, les connaissances et les théories de 

la pratique de l’infirmière immatriculée. 

 

2. Les compétences de niveau débutant constituent le fondement de tous les aspects de la pratique 

de l’infirmière praticienne et s’appliquent à tous les milieux d’exercice et à toutes les populations 

de clients. 

 

3. Les compétences de niveau débutant approfondissent et élargissent les compétences exigées de 

l’infirmière immatriculée et couvrent les connaissances, les habiletés et les capacités qui forment 

le ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de l’infirmière praticienne. 

 

4. L’infirmière praticienne a suivi des études de cycle supérieur en sciences infirmières comprenant 

une composante clinique importante. 

 

5. Les liens de collaboration avec les autres fournisseurs de soins de santé signifient aussi bien la 

prise de décisions indépendantes que communes. La reddition de comptes de chaque partie dans 

la relation clinique est déterminée par le champ d’exercice, la scolarité et les compétences. 
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Les compétences de niveau débutant sont réparties dans quatre catégories : soins aux clients, 

amélioration de la qualité et recherche, leadership et éducation. La première catégorie de compétences, 

les soins aux clients, est sous-divisée en six sous-catégories pour prendre en considération l’importance 

de la dimension clinique du rôle professionnel de l’infirmière praticienne. 

I. Soins au client A. Établissement de la relation avec le client et communication 

   B. Évaluation  

   C. Diagnostic 

   D. Gestion 

   E. Collaboration, consultation et aiguillage 

   F. Promotion de la santé 

 

II. Amélioration de la qualité et recherche 

III. Leadership 

IV. Éducation  A. Client, collectivité et équipe de soins de santé 

   B. Maintien de la compétence 
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A. Établissement de la relation avec le client et communication 

[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ compétente utilise des stratégies de communication appropriées pour 

créer un environnement sécuritaire et thérapeutique pour les soins aux clients. 

 
L’infirmière praticienne : 

1. Explique clairement le rôle de l’IP lors de ses interactions avec le client. 

2. Emploie des techniques et des outils qui sont adaptés au stade de développement et aux particularités 

culturelles. 

3. Crée un environnement sécuritaire pour favoriser avec le client des interactions efficaces et un 

rapport de confiance qui protègent la vie privée et la confidentialité. 

4. Applique des stratégies relationnelles (p. ex., pose des questions ouvertes, favorise les partenariats) 

pour établir une relation thérapeutique. 

5. Fournit des soins sensibles à la culture, intégrant les croyances et les valeurs du client dans toutes les 

interactions avec celui-ci. 

6. Prend conscience de ses propres croyances et valeurs et fournit des soins sans parti pris. 

7. Reconnaît les dilemmes moraux et éthiques et prend des mesures appropriées au besoin (p. ex., 

consulter les autres, faire intervenir le système judiciaire s’il y a lieu). 

8. Consigne les aspects pertinents des soins au client dans le dossier du client. 

 

B. Évaluation  

[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ base de connaissances éclairées par des 

données probantes Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

pour établir les diagnostics, les forces et les besoins du client. 

 
L’infirmière praticienne : 

1. Établit le motif de la visite avec le client :  

a. en examinant l’information relative à la visite du client (p. ex., information relative à 

l’aiguillage, information provenant d’autres fournisseurs de soins de santé, notes prises au 

triage), le cas échéant. 

b. en effectuant une évaluation initiale par observation de l’état du client.  

c. en posant des questions pertinentes afin d’établir le contexte de la visite du client et le 

principal problème présenté. 

d. en reconnaissant les situations urgentes, extrêmement urgentes ou qui mettent la vie en 

danger. 

e. en établissant les priorités découlant de la visite du client. 
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2. Réalise une anamnèse en fonction du problème présenté par le client : 

a. en recueillant les antécédents de santé comme les symptômes, les antécédents du problème 

présenté, les antécédents médicaux, les antécédents de santé mentale, les antécédents 

familiaux, les antécédents prénatals, l’historique de la croissance et du développement, les 

antécédents sexuels, les allergies, et les médicaments sur ordonnance et en vente libre, et les 

thérapies complémentaires et parallèles. 

b. en recueillant des données pertinentes qui touchent aux déterminants de la santé du client 

qui peuvent être d’ordre psychosocial, comportemental, culturel, ethnique, spirituel et 

développemental ou social). 

c. en déterminant le profil de risque potentiel ou les comportements à risque du client (p. ex., 

consommation d’alcool, de drogues illicites ou de substances contrôlées, suicide ou 

automutilation, victime de violence ou de négligence, chutes, infections). 

d. en évaluant les forces du client et ses besoins en matière de promotion de la santé, de 

prévention des maladies et de réduction des risques. 

 
3. Effectue une évaluation : 

a. en se fondant sur l’état présenté par le client et l’anamnèse, en déterminant le niveau 

d’évaluation approprié qui est requis (ciblé ou global) et en faisant un examen des systèmes 

pertinents. 

b. en choisissant des outils et des techniques d’évaluation pertinents pour examiner le client. 

c. en effectuant un examen physique pertinent fondé sur les résultats de l’évaluation et les 

caractéristiques propres au client (p. ex., âge, culture, stade de développement, capacité 

fonctionnelle). 

d. en évaluant la santé mentale, l’état cognitif et la vulnérabilité à l’aide d’outils d’évaluation 

pertinents.  

e. en intégrant les résultats de laboratoire et de diagnostic à l’anamnèse et aux résultats de 

l’évaluation physique. 

C. Diagnostic  

[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ǉrovenant de 

diverses sources.  

 
L’infirmière praticienne : 

1. Établit des diagnostics différentiels pour les affections aiguës, chroniques et potentiellement 

mortelles : 

a. en analysant et en interprétant de multiples sources de données, y compris les résultats 

des examens de diagnostic et de dépistage, de l’anamnèse et de l’examen physique.
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b. en faisant la synthèse des résultats en regard des connaissances scientifiques, des 

déterminants de la santé, des connaissances sur les états normaux et anormaux d’une 

maladie, des caractéristiques du client et de la population, des données épidémiologiques 

et des risques pour la santé. 

c. en établissant des diagnostics différentiels. 

d. en fournissant au patient une justification pour les tests diagnostiques qui sont prescrits. 

e. en déterminant le diagnostic le plus probable en s’appuyant sur les preuves cliniques 

raisonnables et connues. 

f. en prescrivant ou en effectuant des examens de dépistage et d’investigation diagnostique 

à partir des meilleures données probantes disponibles pour étayer ou exclure des 

diagnostics différentiels. 

g. en assumant la responsabilité du suivi des résultats d’examens. 

h. en interprétant les résultats des examens de dépistage et d’investigation diagnostique en 

exerçant un raisonnement clinique éclairé. 

i. en confirmant un diagnostic3. 

 

2. Explique les résultats de l’évaluation et communique un diagnostic au client : 

a. en expliquant les investigations cliniques au client. 

b. en communiquant le diagnostic au client, y compris les suites à court et à long terme du 

trouble de santé et du pronostic. 

c. en s’assurant que le client comprend l’information qui lui est fournie sur les résultats 

cliniques et le diagnostic. 

D. Gestion  

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ře 

soins ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭΦ  

 
L’infirmière praticienne : 

1. Prend l’initiative d’interventions qui visent à stabiliser l’état du client dans des situations urgentes, 

extrêmement urgentes ou mettant la vie en danger (p. ex., dégager les voies aériennes, maintenir la 

respiration et la circulation; intervenir si elle soupçonne des idéations suicidaires). 

 

2. Prépare un plan de soins fondé sur le diagnostic et une pratique éclairée par des données probantes : 

a. en déterminant les options pour gérer le diagnostic et en en discutant avec le client tout 

en intégrant des considérations relatives au client (p. ex., facteurs socioéconomiques, 

géographie, stade de développement du client).

                                                           
3 Les IP ont le pouvoir de diagnostiquer les problèmes de santé d’un client de manière autonome conformément 
aux règlements de leur organisme de réglementation. 
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b. en choisissant les interventions appropriées et en faisant la synthèse des informations 

recueillies, y compris les déterminants de la santé, les pratiques éclairées par des données 

probantes et les préférences du client. 

c. en mettant en œuvre et en poursuivant un plan de soins approprié (p. ex., interventions 

non pharmacologiques, interventions pharmacologiques, examens diagnostiques et 

aiguillages, au besoin). 

d. en prenant en considération les conséquences des choix thérapeutiques sur les 

ressources (p. ex., coût, disponibilité). 

 
3. Effectue des interventions, des traitements et des thérapies pharmacologiques : 

a. en établissant des options pharmacothérapeutiques en fonction du diagnostic en 

s’appuyant sur les déterminants de la santé, les pratiques éclairées par des données 

probantes et les préférences du client. 

b. en donnant des conseils au client au sujet de la pharmacothérapie, y compris une 

justification, le coût, les réactions indésirables possibles, les interactions possibles, les 

contre-indications et les précautions, tout en s’assurant le que le client comprend les 

raisons pour lesquelles il doit respecter le schéma posologique prescrit et la surveillance 

exigée. 

c. en rédigeant des ordonnances exactes conformément aux obligations législatives et aux 

exigences de la réglementation et de l’organisation.  

d. en établissant un plan pour surveiller et évaluer les réactions au traitement 

médicamenteux afin que des décisions puissent être prises sur la poursuite, l’ajustement 

ou l’abandon de la médication.  

e. en appliquant des stratégies visant à réduire le risque de préjudices impliquant des 

substances contrôlées, y compris l’abus et le détournement de médicaments et la 

dépendance aux médicaments. 

 
4. Effectue des interventions, des traitements et des thérapies non pharmacologiques : 

a. en établissant des options thérapeutiques (y compris des approches complémentaires et 

parallèles) en fonction du diagnostic en s’appuyant sur les déterminants de la santé, les 

pratiques éclairées par des données probantes et les préférences du client. 

b. en donnant des conseils au client au sujet des options thérapeutiques, y compris une 

justification, les risques et les avantages potentiels, les effets indésirables ainsi que le 

post-traitement et le suivi requis. 

c. en prescrivant les traitements requis (p. ex., soin des plaies, phlébotomie). 

d. en discutant du suivi et en prenant les arrangements nécessaires, au besoin. 

 
5. Effectue des procédures effractives et non effractives : 

a. en renseignant le client sur la procédure, y compris une justification, les risques et les 

avantages potentiels, les effets indésirables ainsi que le post-traitement et le suivi prévus. 
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b. en obtenant et en documentant le consentement éclairé du client. 

c. en appliquant aux procédures des techniques éclairées par des données probantes. 

d. en passant en revue les résultats cliniques, le post-traitement et le suivi. 

 
6. Assure la surveillance du continuum de soins fournis aux clients dont l’état est complexe et/ou 

chronique. 

 
7. Assure le suivi et une gestion continue : 

a. en mettant au point un processus systématique et opportun pour surveiller les progrès 

du client. 

b. en évaluant la réaction au plan de soins en collaboration avec le client. 

c. en révisant le plan de soins à la lumière de la réaction et des préférences du client. 

 

E. Collaboration, consultation et aiguillage  

[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ consultation 

et ƭΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŞcuritaires, compétents et 

complets.  

 
L’infirmière praticienne : 

1. Établit des liens de collaboration avec les fournisseurs de soins de santé et les services 

communautaires (p. ex., école, services de police, services de protection de l’enfance, 

réadaptation, soins à domicile). 

2. Établit des recommandations ou des traitements pertinents en réponse aux demandes de 

consultation ou pour les clients qui sont aiguillés vers l’infirmière praticienne. 

3. Détermine la nécessité de consulter ou d’aiguiller (p. ex., pour confirmer un diagnostic, pour 

ajouter au plan de soins, pour prendre les soins en charge si l’état de santé du client dépasse la 

capacité personnelle ou le champ d’exercice légal de l’infirmière praticienne). 

4. Consulte ou aiguille en fournissant des renseignements pertinents (p. ex., antécédents du client, 

résultats des évaluations, diagnostic) et en précisant les attentes. 

5. Passe en revue les recommandations de la consultation ou de l’aiguillage avec le client et les 

intégrer au plan de soins selon ce qui est approprié.  

 

F. Promotion de la santé 

[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻōŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

partenaires communautaires Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ pour optimiser la santé des 

personnes, des familles, des collectivités et des populations.  
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L’infirmière praticienne : 

1. Détermine les forces et les besoins en matière de santé des personnes, des familles, des 

collectivités ou des populations afin d’élaborer en collaboration des stratégies visant à traiter les 

problèmes. 

2. Analyse l’information de différentes sources pour déterminer les tendances dans une population 

et dans l’environnement qui ont des conséquences pour la santé. 

3. Retient et met en œuvre des stratégies éclairées par des données probantes pour favoriser la 

promotion de la santé et la prévention primaire, secondaire et tertiaire. 

4. Évalue les résultats des stratégies de promotion de la santé retenues et révise le plan en 

conséquence. 

 

  
[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŞŎƭŀƛǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻōŀƴǘŜǎΣ 

cherche à optimiser les soins au client et la prestation des services de santé et participe à la recherche.  

 
L’infirmière praticienne : 

1. Détermine, évalue et applique les résultats de recherche, les directives professionnelles et les 

pratiques exemplaires les plus récentes. 

2. Détermine les améliorations à apporter à la prestation des services de santé. 

3. Analyse les répercussions (p. ex., coûts de renonciation, conséquences inattendues) pour le client ou 

le système découlant de la mise en œuvre de changements dans la pratique. 

4. Met en œuvre les améliorations prévues pour les soins de santé ainsi que les structures et les 

processus de prestation des services. 

5. Participe à l’amélioration de la qualité et à l’évaluation des résultats des soins aux clients et de la 

prestation de services de santé.  

6. Détermine et gère les risques pour les individus, les familles, les populations et le système de soins de 

santé afin d’appuyer l’amélioration de la qualité. 

7. Signale les événements indésirables aux clients ou aux autorités appropriées, conformément aux lois 

pertinentes et aux politiques de l’organisation. 

8. Analyse les facteurs qui contribuent aux événements indésirables et aux incidents évités de justesse 

et élabore des stratégies pour atténuer les risques. 

9. Participe à la recherche.  

10. Contribue à l’évaluation de l’effet de la pratique des infirmières praticiennes sur les résultats obtenus 

par les clients et la prestation des soins de santé. 
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[ΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Ŝƴ ǎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜ pour améliorer les soins aux clients et favoriser les changements dans le système.  

 
L’infirmière praticienne : 
1. Fait connaître les avantages du rôle de l’infirmière praticienne dans les soins aux clients auprès des 

autres fournisseurs de soins de santé et intervenants (p. ex., les employeurs, le secteur public, le 

secteur des services sociaux, la population, les législateurs, les décisionnaires). 

2. Met en œuvre des stratégies visant à intégrer et à optimiser le rôle de l’infirmière praticienne au sein 

de l’équipe de soins de santé et du système dans le but d’améliorer les soins aux clients. 

3. Coordonne des équipes interprofessionnelles et intraprofessionnelles pour la prestation des soins aux 

clients, selon le besoin. 

4. Crée des possibilités d’apprentissage avec les autres fournisseurs de soins de santé pour apprendre 

les uns des autres et optimiser les soins aux clients. 

5. Contribue aux connaissances et aux compétences cliniques des membres de l’équipe et des autres 

fournisseurs de soins de santé et donc aux soins aux clients (p. ex., en répondant à des questions 

d’ordre clinique, en faisant connaître des données probantes).  

6. Cerne les lacunes dans les systèmes et les occasions d’améliorer les processus et les pratiques, et 

formule des recommandations de changement éclairées par des preuves. 

7. Applique des théories de la communication, de la négociation, de la résolution des conflits, de la 

formation de coalitions et de la gestion du changement et améliore ses compétences à ces égards. 

8. Reconnaît le besoin de politiques qui favorisent l’amélioration des soins aux clients et préconise 

l’élaboration de telles politiques. 

9. Suit les principes de la planification et de l’élaboration de programmes dans le but d’optimiser les 

soins aux clients.  
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[Ωinfirmière praticienne débutante compétente intègre sa formation formelle et informelle à sa pratique, 

ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ǎΩŞŘǳǉǳŜǊ ŜƭƭŜ-même et éduquer les clients, la collectivité et les 

membres ŘŜ ƭΩéquipe des soins de santé. 

 
Éducation du client, de la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎanté  

L’infirmière praticienne : 

1. Évalue les besoins d’apprentissage des personnes qui recevront la formation et établit les priorités. 

2. Donne des formations dont le contenu est pertinent, fondé sur la théorie et éclairé par des données 

probantes. 

3. Fait appel à des théories d’apprentissage pertinentes, élabore des plans d’enseignement et choisit 

des modes de prestation appropriés en tenant compte des ressources disponibles (p. ex., humaines, 

matérielles, financières). 

4. Diffuse des connaissances en utilisant des moyens appropriés (p. ex., dépliant, aide visuelle, 

présentation, publication). 

5. Reconnaît la nécessité d’évaluer les résultats et planifie en conséquence (p. ex., obtient la rétroaction 

du client; mène des sondages avant et après un service).  

 
Maintien de la compétence 

L’infirmière praticienne : 

6.  Réfléchit sur sa pratique afin de déterminer ses besoins de formation continue pour améliorer ses 

compétences.  

7. Poursuit son perfectionnement professionnel.  

8. Recherche les possibilités de mentorat afin d’appuyer son propre perfectionnement professionnel.  
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Aiguillage ς Le fait de demander explicitement à un autre professionnel de la santé de participer aux soins 

fournis à un client. La responsabilité des résultats cliniques est négociée entre les professionnels de la 

santé qui participent aux soins (CRNNS, 2011). 

/ƘŀƳǇ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ –Les rôles, fonctions et obligations redditionnelles pour lesquels l’infirmière 

praticienne a été formée et qu’elle est autorisée à exécuter, comme il est établi dans les définitions 

législatives de la pratique de l’infirmière praticienne, et qui sont complétées par des normes, des 

directives et des énoncés de position établis par les organismes de réglementation de la profession 

infirmière (CARNA, 2011). 

Client – « Désigne un particulier, une famille, un groupe, une population ou une communauté qui reçoit 

des soins ou des services infirmiers. Le terme « client » comprend toute la gamme de personnes et de 

groupes avec lesquels les infirmières peuvent interagir. Dans certains milieux, on emploie les termes 

patient ou résident. En formation, le client peut également être une étudiante; en administration, le client 

peut également être un employé; et en recherche, le client est souvent un sujet ou un participant » (AIINB, 

2012) 

Collaboration – « Soin du client qui comporte des processus de communication et de prise de décision 

communs entre le client, l’infirmière praticienne et les autres membres d’une équipe de soins de santé 

qui conjuguent leurs efforts pour utiliser leurs connaissances théoriques et pratiques individuelles et 

collectives afin de fournir des soins optimaux axés sur le client. L’équipe de soins de santé travaille avec 

le client pour obtenir les résultats déterminés, tout en respectant les qualités et les compétences uniques 

de chaque membre du groupe ou de l’équipe » (AIIC, 2010) 

Compétence – La capacité d’intégrer et d’appliquer les connaissances, les habiletés et le jugement requis 

pour exercer de manière sécuritaire et conforme à l’éthique auprès d’une population de clients désignée 

dans un rôle d’infirmière praticienne et un milieu précis (CRNNS, 2011) 

Compétences – Les connaissances, les habiletés, les capacités et le jugement que l’infirmière praticienne 

doit avoir pour exercer de manière sécuritaire et conforme à l’éthique auprès d’une population de clients 

désignée dans un rôle d’infirmière praticienne et un milieu précis. 

Consultation – Le fait de demander conseil à un autre professionnel de la santé au sujet d’un client, le but 

étant d’améliorer les soins au client ou d’améliorer les habiletés et la confiance du professionnel qui fait 

la demande (la personne qui consulte). La personne consultée peut ou non voir le client directement. La 

responsabilité des résultats cliniques demeure celle de la personne qui consulte, laquelle est libre 

d’accepter ou de rejeter les conseils donnés par la personne consultée (CRNNS, 2011) 

Défendre les droits de (qqn)/représenter/plaider en faveur de (qqn, qqch.)/préconiser (qqch.) – Le fait 

de soutenir activement une cause juste et bonne, d’offrir du soutien à d’autres personnes pour qu’elles 

agissent de leur propre chef, ou de prendre la parole au nom de personnes incapables de parler en leur 

nom propre (AIIC, 2010) 
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Déterminants de la santé – L’éventail de facteurs sociaux, économiques, géographiques et systémiques 

qui influence l’état de santé et les résultats pour la santé d’une personne. Ces facteurs comprennent 

l’accès à des services de santé appropriés, la biologie,  les compétences d’adaptation personnelles, la 

culture, le niveau de scolarité, l’emploi et les conditions de travail, l’environnement (naturel et construit, 

affectif et psychologique), le sexe, la génétique, les comportements en santé, le revenu, le mode de vie et 

le statut social (AIIC, 2010) 

Événement indésirable –Événement qui cause un préjudice non intentionnel au patient et qui est relié 

aux soins ou aux services fournis à ce dernier plutôt qu’à son problème sous-jacent (AIIC, 2010) 

Norme – Énoncé faisant autorité qui décrit le comportement exigé de chaque infirmière praticienne et 

qui sert à évaluer le rendement individuel. Les énoncés sont des points de référence au-dessous desquels 

le rendement devient inacceptable (AIIC, 2010) 

Pratique éclairée par des données probantes –Une approche de la pratique clinique suivant laquelle 

l’infirmière praticienne intègre consciencieusement des données probantes soigneusement examinées à 

son expérience et à sa connaissance des facteurs contextuels afin de déterminer, en consultation avec le 

client, ce qui répond le mieux aux besoins du patient. Les données probantes peuvent inclure, sans s`y 

limiter, des recherches publiées et non publiées, des lignes directrices sur la pratique clinique, des énoncés 

de consensus, des conseils d’experts, des données du processus d’assurance de la qualité et des données 

sur la sécurité des patients (AIIC, 2010) 

Pratique infirmière avancée – « Expression générale décrivant  un niveau avancé de la pratique des soins 

infirmiers cliniques, qui maximise l’utilisation de connaissances acquises aux études supérieures, d’un 

savoir infirmier approfondi et d’une compétence confirmée au service des besoins de santé des 

personnes, des familles, des groupes, des communautés et des populations. Cette pratique consiste à 

analyser et combiner des connaissances, à comprendre, interpréter et appliquer la théorie des soins 

infirmiers et les résultats de recherche infirmière, ainsi qu’à façonner et faire progresser le savoir infirmier 

et la profession dans son ensemble » (AIIC, 2008) 

Promotion de la santé – Processus qui permet aux gens d’avoir plus de contrôle sur leur santé et de 

l’améliorer. Ce processus englobe les interventions qui visent non seulement à renforcer les habiletés, la 

confiance et les capacités des personnes, mais aussi à modifier les conditions sociales, environnementales, 

politiques et économiques, afin d’en atténuer l’effet sur la santé publique et individuelle (AIIC, 2010) 

Santé – « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 

seulement en une absence de maladie ou d'infirmité » (OMS, 1948).  

Sécurité culturelle ς La sécurité culturelle est un résultat fondé sur un engagement respectueux qui 

reconnaît les déséquilibres de pouvoir inhérents au système de soins de santé et qui s’efforce d’y 

remédier. Elle donne lieu à un environnement sans racisme et sans discrimination où les gens se sentent 

en sécurité lorsqu’ils reçoivent des soins de santé (First Nations Health Authority, 2015). 
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Thérapies complémentaires et parallèles –  Les thérapies complémentaires sont des pratiques qui sont 

utilisées en plus des soins de santé conventionnels, tandis que les thérapies parallèles sont utilisées à la 

place des soins de santé conventionnels. 
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Processus suivi par le CCORPI pour établir les compétences de niveau débutant 

En 2012, le CCORPI a entrepris un projet d’analyse de la pratique des infirmières praticiennes au Canada 

dans trois volets d’exercice, soit adultes, famille/tous âges et pédiatrie. L’analyse de la pratique allait servir 

à éclairer les décisions futures concernant les examens d’admission à la profession des dans ces trois 

volets. Le volet néonatalogie n’était pas inclus, car l’analyse de la pratique ne visait pas à éclairer les 

décisions futures concernant l’examen en néonatalogie.  

Le conseil du CCORPI a mis sur pied un groupe de travail national composé de représentantes de tous les 

organismes de réglementation de la profession infirmière du Canada, qu’il a chargé de coordonner tous 

les aspects de l’analyse de la pratique des infirmières praticiennes (annexe B). Le CCORPI a reçu des fonds 

d’Emploi et Développement social Canada. À la suite d’une demande de propositions, un cabinet de 

recherche indépendant a été retenu pour effectuer l’analyse de la pratique des infirmières praticiennes. 

Cette analyse de la pratique a permis de dresser un portrait détaillé de la pratique des infirmières 

praticiennes au Canada dans les volets adultes, famille/tous âges et pédiatrie.  

Un comité consultatif de recherche a été mis sur pied pour rassembler des enseignantes, des chercheures 

et une administratrice canadiennes ayant une expertise en pratique infirmière avancée (annexe C). Le rôle 

de ce comité était d’établir, de réviser et d’examiner les compétences et les indicateurs de comportement 

des infirmières praticiennes de niveau débutant en fonction des données probantes venant du Canada et 

d’ailleurs.   

Trois panels d’expertes de la matière ont été établis pour assurer une expertise clinique et explorer les 

aspects communs et les différences dans les trois volets de la pratique d’infirmière praticienne visés par 

l’étude. Vingt-sept personnes ont été retenues parmi 180 candidatures (annexe D). Chaque panel a été 

composé de façon à assurer une représentation équilibrée de la pratique des infirmières praticiennes dans 

chaque volet, y compris le nombre d’années d’expérience, les divers milieux d’exercice, la région 

géographique (urbaine/rurale, province/territoire) et autres données démographiques. Les panels 

d’expertes ont raffiné les indicateurs de comportement mis au point par le comité consultatif de 

recherche au moyen d’un processus itératif visant à améliorer la clarté et la précision de chaque indicateur 

dans les quatre catégories de compétences. Ce processus itératif a constitué un mécanisme 

d’amélioration continue des catégories de compétences et des indicateurs de comportement.  

Les catégories de compétences et les indicateurs de comportement ont encadré l’enquête sur l’analyse 

de la pratique. Cette enquête visait à déterminer la fréquence à laquelle les infirmières praticiennes 

avaient exécuté chaque comportement au cours 12 mois précédents et la gravité des conséquences si le 

comportement n’était pas exécuté de manière compétente.  

Après avoir été mis à l’essai et perfectionné, le questionnaire d’enquête a été diffusé auprès de l’ensemble 

des infirmières praticiennes du Canada exerçant la profession dans les volets famille/tous âges, adultes 

ou pédiatrie. Le questionnaire a été envoyé à 3 870 infirmières praticiennes; il y a eu 909 réponses pour 

un taux de réponse de 24,6 %; chaque province et territoire du Canada est représenté. Les résultats 
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révèlent que 54 % infirmières praticiennes qui ont répondu ont été d’accord pour dire que le cadre offrait 

une liste complète des compétences de niveau débutant, tandis que 42 % ont dit que le cadre offrait une 

liste presque complète des compétences de niveau débutant. 

Pour déterminer la représentativité des infirmières praticiennes qui ont participé, une enquête a eu lieu 

auprès de toutes celles qui n’avaient pas répondu au sondage principal pour déterminer la 

représentativité des infirmières praticiennes qui avaient répondu. Le questionnaire des non-répondantes 

a été envoyé à 2 798 infirmières praticiennes; 554 d’entre elles ont répondu, pour un taux de réponse de 

19,8 %.  

Un questionnaire a été envoyé à tous les programmes de formation d’infirmières praticiennes du Canada 

pour vérifier s’il y avait des écarts entre l’enseignement actuel dans les programmes et ce que l’analyse 

de la pratique décrivait comme pratique de niveau débutant attendue des infirmières praticiennes. La 

majorité des répondants ont dit que leur programme d’IP préparait les diplômées à exécuter les 

compétences.  

Le groupe de travail a analysé les données de l’analyse de la pratique des infirmières praticiennes et 

élaboré un document contenant une version préliminaire des compétences de niveau débutant des 

infirmières praticiennes. La plupart des organismes de réglementation ont ensuite poursuivi la 

consultation auprès d’infirmières praticiennes et de parties prenantes, y compris les infirmières 

praticiennes en soins néonatals lorsqu’il y avait lieu. Les rétroactions obtenues lors de ces consultations 

ont été intégrées à la version finale. 

Pour d’autres informations au sujet de l’enquête sur l’analyse de la pratique des infirmières praticiennes, 

veuillez consulter le site Web www.ccrnr.ca 

 

 

 
  

http://www.ccrnr.ca/
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aŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴƴŜǎ  
 

Paul Boudreau, IA 
Association of Registered Nurses of Prince Edward Island 
 
Odette Comeau Lavoie, II, B.Sc.inf., M.Éd.ad. 
Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick 
 
Donna Cooke, IA 
Saskatchewan Registered Nurses’ Association 
 
Teri Crawford, M.Sc.inf., IA, présidente 
College of Registered Nurses of Nova Scotia 
 
Suzanne Durand, inf., M.Sc., DESS bioéthique 
Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
 
Debra Elias, IA, M.Sc.inf. 
College of Registered Nurses of Manitoba 
 
Lynda Finley, II, M.Sc.inf.  
Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick 
 
Donna Harpell Hogg, IA, B.Sc.inf., M.Sc. 
College and Association of Registered Nurses of Alberta 
 
Carrie Huffman, IA, B.Sc.inf. 
Yukon Registered Nurses Association 
 
Rosanne Jabbour, IA, M.Sc. 
Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario 
 
Judith Leprohon, inf., Ph.D. 
Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
 
Beverley McIsaac, IA, IP, M.Sc.inf. (ANP) 
Association of Registered Nurses of Newfoundland and Labrador 

Dr. Lynn Miller, DNP, IP 
College of Registered Nurses of Nova Scotia 
 
Michelle Osmond, M.Sc.inf., IA 
Association of Registered Nurses of Newfoundland and Labrador 

Dr. Christine Penney, IA, MPA, Ph.D. 
College of Registered Nurses of British Columbia 
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Donna Stanley-Young, IA, B.Sc.inf., M.Sc.inf. 
Registered Nurses Association of Northwest Territories and Nunavut 
 
Carolyn Trumper, B.Sc.inf., MACT, IA 
College and Association of Registered Nurses of Alberta 
 
Suzanne Wowchuk, IA, M.Sc.inf., FRE  
College of Registered Nurses of Manitoba 
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Comité consultatif de recherche 

 Un comité consultatif de recherche (RAC) a été mis sur pied. Il était composé d’enseignantes, de 

chercheures et d’une administratrice du Canada ayant une expertise en pratique infirmière avancée, dont 

quatre infirmières praticiennes. Le rôle de ce comité était d’établir, de réviser et d’examiner les 

compétences et les indicateurs de comportement des infirmières praticiennes de niveau débutant en se 

fondant sur des données probantes venant du Canada et d’ailleurs.  

Faith Donald Ph.D., IP-SSP  
Professeure agrégée, Université Ryerson  
 
Kathleen F. Hunter Ph.D., IA, IP, GNC(C), NCA  
Professeure agrégée, Université de l’Alberta  
Infirmière praticienne spécialisée en gériatrie, Hôpital Glenrose 
Professeure adjointe, faculté de médecine, division de médecine gériatrique  
 
Kelley Kilpatrick Ph.D., inf.  
Professeure adjointe, Université de Montréal  
 
Mary McAllister, Ph.D., IA  
Chef adjointe, Pratique infirmière - Hospital for Sick Children  
 
Ruth Martin-Misener, Ph.D., IP  
Professeure agrégée, Université Dalhousie  
 
Esther Sangster-Gormley, Ph.D., IA  
Professeure agrégée, Université de Victoria 
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tŀƴŜƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ 

Trois panels d’expertes de la matière ont été établis pour assurer une expertise clinique et explorer les 

aspects communs et les différences dans les trois volets de la pratique d’infirmière praticienne visés par 

l’analyse de la pratique. Vingt-sept personnes ont été retenues parmi 180 candidatures. Chaque panel a 

été composé de façon à assurer une représentation équilibrée de la pratique des infirmières 

praticiennes, y compris le nombre d’années d’expérience, les divers milieux d’exercice, la région 

géographique (urbaine/rurale, province/territoire) et autres données démographiques dans chaque 

volet. Les panels d’expertes ont raffiné les indicateurs de comportement mis au point par le comité 

consultatif de recherche au moyen d’un processus itératif visant à améliorer la clarté et la précision de 

chaque indicateur dans les quatre catégories de compétences. Ce processus itératif a constitué un 

mécanisme d’amélioration continue des catégories de compétences et des indicateurs de 

comportement. 

tŀƴŜƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ς adultes  
 
Michelle Bech, B.Sc.inf., M.Sc.inf., ACNP, NP(A) 
Vancouver (C.-B.)  
Gériatrie en milieu hospitalier 
 
Cynthia Kettle, IA, B.Sc.inf., M.Sc.inf. 
St. John’s (T.-N.-L.)  
Cliniques en milieu hospitalier et cliniques mobiles de santé vasculaire pour les communautés de 
Premières Nations/chirurgie vasculaire 
 
Marilyn Oishi, IP, B.Sc.inf., M.Sc.inf. 
Edson (Alb.) 
Milieu hospitalier / soins à domicile / soins de longue durée / cabinet de pratique familiale  
 
Shannon McNamara, IA, M.Sc.inf., IPS, CCNC (c) 
Montréal (Qué.) 
Infirmière praticienne spécialisée – Cardiologie en milieu hospitalier et chirurgie cardiaque 
 
Teresa Ruston,  
Edmonton (Alb.) 
Hôpital – unités de soins ambulatoires 
 
Barbara K. Currie, M.Sc.inf., IA-IP 
Halifax (N.-É.) 
Clinique ambulatoire pour les maladies inflammatoires chroniques de l’intestin 
 
Mary Dimeo, RN(EC), B.Sc.inf., M.Sc.inf., ENC(C), IP-adultes 
Toronto (Ont.) 
Salle urgence de l’hôpital  
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Véronique Bélec  
Saint-Jérôme (Qué.) 
Néphrologie en milieu hospitalier 
 

tŀƴŜƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘŜǎ de la matière ς pédiatrie  
 
Sara Breitbart, IA(EC), M.Sc.inf., IP-pédiatrie 
Toronto (Ont.) 
Neurochirurgie, hôpital et unité de soins ambulatoires 
 
Alissa Collingridge, M.Sc.inf., IP(P) 
Vancouver (C.-B.) 
Clinique de soins primaires d’IP pour enfants et jeunes / soins ambulatoires 
 
Susie McRae NP(P), M.Sc.inf.-IP, IA,  
Vancouver (C.-B.) 
Unité de soins ambulatoires 
 
Lisette Lockyer, IA, IP, ACNP (enfants) 
Calgary (Alb.) 
Milieu hospitalier / unité de soins ambulatoires / clinique dirigée par une IP – traumatismes chez les 
enfants 
 
Laura Jurasek, IP, M.Sc.inf. 
Edmonton (Alb.) 
Milieu hospitalier / unité de soins ambulatoires – neurologie pédiatrique 
 
Kristina Chapman, M.Sc.inf., IP, CPHON 
Halifax (N.-É.) 
Milieu hospitalier / unité de soins ambulatoires – hématologie/oncologie 
 
Melissa Manning, IA, B.Sc.inf., M.Sc.inf., IP 
St. John’s (T.-N.-L.) 
Infirmière praticienne pédiatrique en milieu hospitalier 
 
Vera Nenadovic, RN(EC), Ph.D. 
Toronto (Ont.) 
Milieu hospitalier – épilepsie et programme de chirurgie pour soigner l’épilepsie 
 
 

tŀƴŜƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ς famille/tous âges  
 
Karen Irving, FNP, MScN, B.Sc.inf. 
Kamloops (C.-B.) 
Clinique de soins de santé primaires – populations autochtones/marginalisées 
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Jennifer Farrell, IP, B.Sc.inf., M.Sc.inf. ANP, COHN 
Edmonton (Alb.) 
Pratique familiale/soins urgents, dépendances, centre de rétablissement, Services de santé aux 
étudiants 
 
Jana Garinger, IA(IP), M.Sc.inf. 
Moose Jaw (Sask.) 
Soins primaires – santé des immigrants 
 
Susan T. McCowan, B.Sc., B.Sc.inf., M.Sc.(IP) 
Selkirk (Man.) 
Cliniques de soins à accès rapide 
 
Erin Kennedy, RN(EC), B.Sc.inf., M.Sc.inf., SSP-IP 
Kitchner (Ont.) 
Salle d’urgence 
 
Sophie Charland, B.Sc., M.Sc., IPSPL 
Laval (Qué.) 
Cabinet de pratique familiale 
 
Dawn LeBlanc, M.Sc.inf., IP 
Oromocto (N.-B.) 
Forces armées canadiennes / gouvernement du Canada 
Clinique militaire – unités de soins primaires 
 
Cheryl A. Smith, IA, IP, DNP 
Amherst (N.-É.) 
Soins de longue durée – codirectrice, SOME Polypharmacy 
 
Kelsey MacPhee, B.Sc.inf., IA, M.Sc.inf., IP 
O’Leary (Î.-P.-É.) 
Centre de santé communautaire  
 
Glenda Stagg Sturge, B.Sc.inf., IA, IP, M.Sc.inf. 
St. John’s (T.-N.-L.) 
Centre de santé communautaire, pratique familiale, santé publique 
 
Jo-Anne Hubert, M.Sc.inf., IP 
Yellowknife (T.N.-O.) 
Directrice des soins de santé primaires – Régie de la santé et des services sociaux de Yellowknife  
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±ŞǊƛŦƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǎŀƛ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

 
Coralie Buhler, M. Sc. inf., IA, IP 
Winnipeg (Man.)  
Adultes 
 
Kate Burkholder, IP- SSP 
Blacks Harbour (N.-B.)  
Famille/tous âges 
 
Jessica Caceres, M. Sc. inf., IP-SSP 
Guelph (Ontario) 
Soins primaires et service de l’urgence 
 
Elizabeth Cook, M. Sc. inf., IP, CDE   
Yellowknife (T.N.-O.) 
Famille/tous âges 
 
Manon Couture, Inf. M. Sc., IPSPL 
Varennes (Québec) 
Infirmière praticienne spécialisée en soins de première ligne (IP-famille/tous âges) 
 
Brenda Dawyduk, IA, IP, B.Sc. inf., M. Sc. inf.  
Thompson (Manitoba) 
Famille (spécialisée en pédiatrie) 
 
Maria DeAngelis, M.Sc. inf., IP 
Toronto (Ontario) 
Pédiatrie - GI transplant 
 
Charlene Downey, IA, M. Sc. inf., CON(C), IP 
St. John’s (T.-N.-L.) 
Adultes – Hématologie et greffe de cellules souches  
 
Liane Dumais, IPS 
Québec (Québec) 
Infirmière praticienne spécialisée en néphrologie (IP-Néphrologie) 
 
Beryl Dziedzic, M. Sc. inf., IA, IP 
Lundar (Man.) 
Famille/tous âges 
 
Kathryn Eager  
London (Ont.)  
Pédiatrie 
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Celia Evanson, M. Sc. inf., IP 
Rock Creek (C.-B.)   
Famille/tous âges 
 
Wendy Gillespie, M. Sc. inf., IP  
Edmonton (Alb.)  
Pédiatrie 
 
Lynn Haslam, IA(EC), IP-Adultes, M. Sc. inf., PANC(C), certificat en soins d’anesthésie 
Toronto (Ont.)  
Adultes 
 
Laura Johnson, DNP, IA (IP) 
Winnipeg (Man.) 
Adultes  
 
Karen T. Legg, IA, M.Sc. inf.-IP 
Halifax (N.-É.) 
Adultes – Neurologie, épilepsie 
 
Stewart Maclennan, M. Sc. inf., IP 
Edmonton (Alb.) 
University of Alberta – chargé de cours 
Santé en milieu correctionnel (Adultes) 
 
Kimberly Newton, IA-IP, M.Sc. inf. : pratique infirmière avancée, BACS 
Middle Musquodoboit (N.-É.) 
Famille/tous âges  
 
Alison Ross, M. Sc. inf., IP 
Slave Lake (Alb.)  
Famille/tous âges  
 
Leland Sommer, IA (IP) 
Balgonie (Sask.)  
Famille/tous âges 
 
Emily Tai, IP(P) 
Vancouver, BC   
Pédiatrie 
 
Gregg Trueman, PhD, M. Sc. inf., IP 
Calgary (Alberta) 
Soins palliatifs résidentiels pour adultes/douleur chronique et soins primaires aux adultes 
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Krista Van Roestel, BScN, M. Sc. inf., IP-Pédiatrie 
Toronto (Ont.) 
Pédiatrie 
 
Audrée Verville, IPS  
Montréal (Québec)  
Infirmière praticienne spécialisée en cardiologie (IP-Cardiologie) 
 
Heather Whittle, IA(EC), M. Sc. inf., GDipNPAC 
London (Ontario) 
Adultes, département d’anesthésie et de médecine périopératoire, programme de gestion de la douleur 
 
Celina Woo, M. Sc. inf., IP(P) 
Vancouver (C.-B.) 
Division de l’hématologie/oncologie/BMT, clinique des troubles héréditaires de saignement pédiatriques 
 
Linda Yearwood, IA, M. Sc. inf., IP (A) 
Hope (C.-B.) 
Soins primaires et soins résidentiels  
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Fredericton (N.-B.)  
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Canada 

Tél. : 506-458-8731 
Sans frais : 1-800-442-4417 
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